
 
 

MAIRIE D’AIGNAN 
PROCES VERBAL  DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 du Jeudi 4 Mars 2010 A 21 Heures.  
 

L'an deux mille dix,  le jeudi 4 mars à 21 heures, le Conseil Municipal dûment convoqué, s'est 
réuni au lieu habituel de ses séances, à la Mairie d’Aignan, sous la présidence de Monsieur 
BARATAULT Philippe, Maire d’Aignan. 

 
Etaient présents : Mmes CASTETS, SARNIGUET, PESQUIDOUX, MLLE FABRE, 

MM LABADIE, MURADORE, BERGAMO, PAYROS, PERES, SEGAT,  NAVARRE, 
DARBAS, LAFFARGUE 

 
Monsieur le Maire déclare la séance ouverte, demande la nomination d’un secrétaire de 

séance, rappelle l’ordre du jour ci-dessous et demande l’approbation des procès verbaux des 
séances des 4 février 2010. 

 
 
 

ORDRE DU JOUR : 
 
Approbation compte administratif 2009 Commune et Service Assainissement 
Réseau de lutte contre la grêle 
Syndicat des eaux : modification et adoption des statuts 
Examen divers devis 
Questions diverses  
 
 
 
Monsieur Paul BERGAMO est nommé  secrétaire de séance. 
 

Approbation compte administratif 2009 Commune et Service Assainissement 
 

Monsieur le Maire donne la parole à Madame Germaine CASTEST Présidente 
de la commission des Finances afin qu’elle présente les divers comptes 
administratifs . 

 
 

COMMUNE 
 
SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 

• Recettes ........................... 1016446.90 € 

• Dépenses ............................ 814076.67 € 

• Excédent  ...........................202370.23 € 

• Excédent reporté ................ 37413.30 € 
 
• Résultat( ou excédent de fonctionnement cumulé) 

soit ........................................... 239 783.53 € 
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SECTION D’INVESTISSEMENT 
 

• Recettes .............................. 621824.81 € 

• Dépenses ............................405000.59 € 

• Report de la section (N-1) 171695.04 € 

• Résultat  ................................ 45129.18 € 

• Reste à réaliser .................... 3947.00 € 

• Résultat cumulé (ou excédent de financement) 

soit ................................................. 41182.18 € 

 

Résultat de clôture de l’exercice 
Investissement -------------------------- 45129.18 € 

Fonctionnement ----------------------- 239783.53 € 

Résultat global ------------------------- 284912.71 € 
 
 

SERVICE ASSAINISSEMENT 
 
 

SECTION D’EXPLOITATION 

 

• Recettes ................................ 64164.71 € 

• Dépenses ............................... 62567.61 € 

• Résultat .................................... 1597.10 € 

• Excédent reporté .................. 9631.99 € 

• Excédent fonctionnement 

     cumulé ---------------------- 11229.09 € 

 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

 

• Recettes ............................... 84309.90 € 

• Dépenses .............................. 55009.43 € 

• Déficit antérieur .............  -10270.93 € 

• Résultat ...............................  19029.54 € 
 

Résultat de clôture de l’exercice 
Investissement -------------------------- 11229.09 € 

Fonctionnement ------------------------- 19029.54 € 

Résultat global -------------------------- 30258.63 € 

 

 
Monsieur le Maire quitte la salle et Madame CASTETS  soumet à approbation les 

comptes administratifs ; 
le CA de la commune est approuvé par 8 voix pour et 5 abstentions 
le CA du service assainissement est approuvé également par 8 voix pour et 5 

abstentions. 

Réseau de lutte contre la grêle  
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Monsieur le Maire rappelle la réunion de mai 2009 au cours de laquelle, le conseil 
municipal décidait d’accepter la proposition de création d’une association de lutte préventive 
contre la grêle et d’y adhérer. Il donne ensuite lecture de la lettre de M. THOMAS, président 
de ALFA 32 Sud Ouest de Riscle qui indique que la participation annuelle de la commune 
s’élève à 600 € et précise que la protection du territoire sera assurée dès le printemps 2010. 

Le conseil municipal émet un avis favorable par 13 voix pour et une abstention. 
 

Syndicat des eaux : modification et adoption des statuts 
 
Monsieur le Maire demande aux conseillers municipaux de se prononcer sur la 

proposition de nouveaux statuts faite par le Syndicat des eaux de Riscle qu’ils ont reçu pour 
avis par mail. 

La modification porte entre autre sur la composition du bureau du comité syndical qui 
comprendrait 1 président et 6 vice-présidents. 

Le conseil municipal désapprouve le nombre de 6 vices présidents proposés et souhaite 
avoir une assurance sur la répartition des délégués lors des prochains renouvellements de 
bureau. 

Le conseil municipal décide de ne pas accepter les nouveaux statuts par 8 voix contre, 5 
abstentions et une voix pour. 

 
 

Examen divers devis 
 
Monsieur le Maire donne la parole à M. LABADIE Jacques qui présente divers devis : 
 
���� MAUBAREIGT Jean-Paul 
Chauffe eau (salon de coiffure) ---------------------------------------------- 379 € 34 HT 
Chauffe eau (club 3° Age) --------------------------------------------------- 326 € 34 HT 
 
���� POINT P 
Fournitures matériaux  ------------------------------------------------------- 3626 € 72 HT 
pour mur de soutènement derrière guinguette 
 
Les devis sont acceptés à l’unanimité. 
 

Questions diverses 
 
���� Résiliation bail logement 
 
Monsieur le Maire donne lecture de la lettre de M. DUBOURDIEU Cyrille qui souhaite 

quitter le logement communal qu’il occupe 8 Avenue du Docteur Dousset à Aignan et une 
diminution à un mois au lieu de deux de son préavis. 

Accord de l’assemblée. 
 
���� Suppression de postes de gendarmes 
Monsieur le Maire donne lecture d’une lettre de Monsieur Raymond VALL, sénateur du 

Gers, Maire de Fleurance qui indique que 23 postes de gendarmes vont être supprimés dans le 
département et 143 pour la région Midi Pyrénées, entraînant inéluctablement la fermeture de 
gendarmeries et propose la signature d’une pétition nationale contre ces suppressions.. 

Accord de l’ensemble du conseil. 
���� Téléphone satellitaire 
Monsieur le Maire indique avoir une proposition pour l’acquisition de téléphone 

satellitaire. Les coûts d’achat élevés , les conditions d’ abonnement peu attractives, le conseil 
municipal par 12 voix contre et 2 abstentions décide de ne pas faire d’achat. 
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L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à vingt trois heures quarante cinq 
minutes. 

 
 
Vu par Nous, Maire de la Commune d’AIGNAN pour être affiché le 8 mars 2010 à la 

porte de la Mairie conformément aux prescriptions de l’article 56 de la loi du 5 août 1884. 
 

 
AIGNAN, le 8 mars 2010. 
 

 
Le Maire, 
 
 
Philippe BARATAULT 


